
Rwanda : la vérité des faits

   Mediapart, 21 septembre 2014   Comment peut-on Ã©voquer le drame rwandais en refusant de prendre en compte la 
publication suivante voire en dÃ©publiant systÃ©matiquement les commentaires qui  s'y rÃ©fÃ©rent ou en prÃ©sentent des
extraitsÂ ?    DEBUT DE CITATIONÂ :Â     "Les massacres du Rwanda 20 plus tard. Ã€ la recherche de  la vÃ©ritÃ©.Â Â  par  AndrÃ©
SiroisÂ  - Mondialisation.ca, 18 avril 2014   Lâ€™auteur est avocat et fonctionnaire de lâ€™ONU, AndrÃ© Sirois a notamment 
contribuÃ© Ã  mettre sur pied le Tribunal international pour le Rwanda de 1995 Ã   1997. 
  Lâ€™anniversaire des massacres du Rwanda devrait Ãªtre enfin lâ€™occasion de revoir  la version des faits partisane et
mensongÃ¨re que, bien souvent pour des raisons  inavouables, lâ€™on tente de nous imposer depuis 20 ans. Jâ€™ai participÃ© Ã 
la mise  sur pied du Tribunal international pour le Rwanda de 1995 Ã  1997 et depuis, je  suis Ã©tonnÃ© de voir la facilitÃ©
avec laquelle est acceptÃ©e une version qui  devrait Ãªtre critiquÃ©e trÃ¨s sÃ©vÃ¨rement. Il est impossible dâ€™entreprendre de 
corriger ou de questionner ici toute la masse dâ€™informations fausses que lâ€™on  nous assÃ¨ne ainsi. Je voudrais cependant
indiquer quelques questions de fond que  lâ€™on devrait se poser Ã  la lecture dâ€™un texte au sujet des massacres du Rwanda. 
 Combien y a-t-il eu vÃ©ritablement de victimes? 800 000 ou un million? Si  lâ€™auteur utilise un de ces chiffres, il faut
sâ€™inquiÃ©ter tout de suiteÂ : cela  veut dire quâ€™il nâ€™a fait que reprendre nâ€™importe quoi sans rien vÃ©rifier ni  critiquer. On ne
connaÃ®t pas le nombre de victimes; personne nâ€™a jamais pu  lâ€™Ã©tablir. Depuis 20 ans, Ã  tous ceux qui me mentionnent un
chiffre Ã  ce sujet,  je demande mÃ©thodiquement dâ€™oÃ¹ ils le tiennent. Il est impossible dâ€™avoir une  rÃ©ponse.   La seule
explication qui semble assez prÃ¨s de la rÃ©alitÃ©, câ€™est que, pendant les  massacres, un employÃ© de la Croix-Rouge
internationale a fait un calcul  approximatif des personnes disparues de son agglomÃ©ration, Hutus et Tutsis  confondus,
puis il a fait une extrapolation pour lâ€™ensemble du pays qui lâ€™a  amenÃ© Ã  dire quâ€™il pourrait y avoir eu Ã  ce moment-lÃ  environ
200Â 000 morts au  Rwanda.   Quelques jours plus tard, le ministre des Affaires Ã©trangÃ¨res dâ€™Allemagne  affirmait quâ€™il y
en avait 500Â 000. Personne nâ€™a jamais pu savoir dâ€™oÃ¹ il tenait  ce chiffre. Puis, des ONG amÃ©ricaines â€“pour amener le
gouvernement amÃ©ricain Ã   parler de gÃ©nocide, ce qui, en droit amÃ©ricain, lâ€™aurait obligÃ© Ã  intervenirâ€“  ont commencÃ© Ã 
affirmer quâ€™il y avait un million, non pas de disparus de toutes  origines, mais un million de victimes tutsies.   En arrivant Ã 
Kigali un peu plus tard, je me suis mis Ã  demander dâ€™oÃ¹ venait ce  chiffre; personne nâ€™a jamais pu me rÃ©pondre et
beaucoup voyaient dans ma  question un manque de respect pour les victimes et une expression de sympathie  envers
les gÃ©nocidaires.   Je considÃ©rais, et je considÃ¨re encore, que dans cette affaire, la vÃ©ritÃ© est  dÃ©jÃ  assez monstrueuse et
terrible â€“une seule innocente victime est une victime  de tropâ€“ et je craignais quâ€™en rÃ©pÃ©tant nâ€™importe quoi le Tribunal mette
en jeu  sa crÃ©dibilitÃ©.   On a fini par dÃ©montrer quâ€™il Ã©tait absolument impossible quâ€™il y ait eu un  million de victimes tutsies
et on sâ€™est alors rabattu sur le chiffre tout aussi  fictif de 800Â 000. Rappelons que les experts estiment que la population
du  Rwanda Ã©tait de 6 Ã  7,5 millions de personnes; les Tutsis constituaient de 10 Ã   15% de ce nombre, câ€™est-Ã -dire quâ€™ils
Ã©taient de 600 000 Ã  1 125 000 personnes.   Câ€™est clair quâ€™il ne peut y avoir eu un million de victimes et probablement pas 
800 000 non plus si on tient compte des survivants au Rwanda et Ã  lâ€™Ã©tranger  ainsi que des morts naturelles et
accidentelles. Donc, prudence si votre  interlocuteur utilise ce chiffre fictif, voire fantaisiste.   Autre questionÂ : pourquoi le
Tribunal international pour le Rwanda nâ€™a-t-il  jamais enquÃªtÃ© sur lâ€™attentat commis contre lâ€™avion prÃ©sidentiel qui a
dÃ©clenchÃ©  les massacres que lâ€™on connaÃ®t? Câ€™Ã©tait bien Ã  lâ€™intÃ©rieur de son mandat  pourtant. Pourquoi ne lâ€™a-t-il pas fait?  
Ou plus exactement, pourquoi, aprÃ¨s avoir finalement demandÃ© Ã  lâ€™enquÃªteur  Michael Hourigan de faire cette enquÃªte,
la Procureure du Tribunal, Louise  Arbour, a-t-elle enterrÃ© son rapport et a-t-elle mis fin Ã  lâ€™enquÃªte? Pourquoi  enquÃªter
sur tous les massacres du Rwanda et refuser des rechercher les  responsables de lâ€™attentat qui en est la cause? Câ€™est
tout Ã  lâ€™honneur de la  France dâ€™avoir tentÃ© de le faire.   Pourquoi le Tribunal nâ€™a-t-il jamais fait de vÃ©ritable enquÃªte sur les
atrocitÃ©s  commises par les Tutsis ougandais, le Front patriotique rwandais (FPR)? Poser la  question, câ€™est y rÃ©pondre.  
DÃ¨s mon arrivÃ©e au Rwanda, voyant lâ€™ingÃ©rence ouverte du FPR et de certaines ONG  amÃ©ricaines dans le travail
dâ€™enquÃªte et de mise en accusation du Tribunal, jâ€™en  suis venu Ã  la conclusion â€“et je lâ€™ai annoncÃ©eâ€“que dÃ¨s que nous
commencerions Ã   enquÃªter sur les atrocitÃ©s du FPR, nous serions chanceux si on nous permettait  de nous rendre Ã 
lâ€™aÃ©roport pour quitter le pays.   Or quand Carla del Ponte a voulu entreprendre ce type dâ€™enquÃªtes, elle a Ã©tÃ©  contrainte
de venir Ã  Kigali prÃ©senter des excuses Ã  KagamÃ©, et elle a  finalement perdu son poste de Procureure du Tribunal.  
Sâ€™agissant des deux questions qui prÃ©cÃ¨dent, il faut bien garder Ã  lâ€™esprit que  le gouvernement rwandais sâ€™est opposÃ©
vivement et trÃ¨s officiellement Ã  la  crÃ©ation du Tribunal par les Nations Unies. Quâ€™avait-il Ã  craindre de la  crÃ©ation dâ€™un tel
tribunal? Nâ€™Ã©tait-ce pas ce que la communautÃ© internationale  pouvait faire de mieux pour les victimes et les familles de
victimes? De mÃªme,  et il sâ€™est toujours opposÃ© aussi Ã  toute enquÃªte sur lâ€™Ã©crasement de lâ€™avion  prÃ©sidentiel.   Pourquoi,
sâ€™il nâ€™a rien Ã  se reprocher, et si, comme il le dit, les responsables  sont des hutus? Lâ€™Ã©crasement de lâ€™avion prÃ©sidentiel et
les atrocitÃ©s du FPR  constituent deux sujets dâ€™enquÃªte lÃ©gitimes, intÃ©ressants, essentiels mÃªme pour  Ã©tablir lâ€™entiÃ¨re
vÃ©ritÃ© sur ce qui sâ€™est passÃ© alors.   Le gouvernement rwandais de KagamÃ© a prÃ©fÃ©rÃ© entreprendre une campagne de 
culpabilisation de la communautÃ© internationale, qui lui est beaucoup plus  profitable financiÃ¨rementÂ : qui peut expliquer
en quoi juridiquement la  communautÃ© internationale aurait le devoir de payer pour des crimes commis par  des
Rwandais â€“ et des Tutsis ougandais â€“ contre des Rwandais?   Il faut bien voir que dans ces dÃ©cisions diplomatiques et
dans ces procÃ¨s  mÃ©diatisÃ©s, les victimes et les familles de victimes comptent trÃ¨s peu ou pas du  tout. Je lâ€™ai dit Ã  des
familles de victimes avant de quitter le Rwanda (jâ€™Ã©tais  lâ€™un des seuls employÃ©s du Tribunal Ã  avoir des contacts directs et
soutenus  avec les familles de victimes): comme personne ne peut ressusciter les victimes,  ni Ã©tablir la vÃ©ritÃ© ou punir
les vrais coupables, les familles des victimes  auraient dÃ» demander lâ€™abolition du Tribunal qui nâ€™Ã©tait quâ€™un tremplin pour 
carriÃ©ristes et quâ€™un Ã©cran de fumÃ©e masquant dâ€™inavouables intrigues de  politique internationale.   MÃªme les accusÃ©s
comptaient trÃ¨s peu dans ce spectacle. On en a eu une belle  preuve avec le bourgmestre de Taba Jean-Paul Akayesu.
Il a eu la malchance  dâ€™Ãªtre lepremier accusÃ© Ã  passer devant le Tribunal, alors que depuis dÃ©jÃ  trop  longtemps, les Ã‰tats
membres de lâ€™ONU, aprÃ¨s y avoir englouti plus de 350  millions de dollars selon certains, demandaient des rÃ©sultats. Or
pour un  Tribunal, des rÃ©sultats, câ€™est des procÃ¨s et, de prÃ©fÃ©rence, au moins une  condamnation.   Plus on avanÃ§ait
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dans le temps, plus on investissait, moins la prÃ©somption  dâ€™innocence avait dâ€™importance. Le malheureux Akayesu a Ã©tÃ©
condamnÃ© Ã   lâ€™emprisonnement Ã  vie sur la foi de dÃ©clarations de tÃ©moins Â«Â instantanÃ©sÂ Â» qui  sont apparus trois ans et
demi aprÃ¨s les faits, et ce, aprÃ¨s que lâ€™enquÃªte Ã   Taba â€“ Ã  laquelle jâ€™ai participÃ© â€“ eut permis de voir que les tÃ©moins
prÃ©sentÃ©s  comme tÃ©moins Ã  charge se contredisaient, nâ€™avaient rien Ã  dire ou mÃªme le  dÃ©fendaient.   Jâ€™ajouterai que
lorsque jâ€™Ã©tais au Tribunal, nous savions que pour 25Â $,  nâ€™importe qui pouvait sâ€™offrir une brigade de six faux tÃ©moins qui
viendraient  raconter nâ€™importe quoi aux enquÃªteurs et peut-Ãªtre mÃªme aux juges. TrÃ¨s utile  pour qui veut se
dÃ©barrasser dâ€™un rival ou dâ€™un concurrent.   Ã€ qui profite le crime? Dans cette affaire, il profite Ã  des Tutsis de lâ€™Ouganda 
qui, trois ou quatre gÃ©nÃ©rations plus tard, Â«Â reviennentÂ Â» au Rwanda en  libÃ©rateurs, en envahisseurs ou en occupants.
Cela pose de graves questions de  droit international.   Câ€™est comme si, en 1945, au moment de la LibÃ©ration, les soldats 
canadiens-franÃ§ais, se prÃ©valant de leurs origines et du fait quâ€™ils libÃ©raient  la France, avaient proclamÃ© quâ€™ils
Â«Â revenaientÂ Â» dans ce pays et y avaient  imposÃ© leur administration.   La question se pose alors pour les Rwandais
comme pour nous tous de savoir quels  sont les droits dâ€™une armÃ©e dâ€™Ã©trangers qui vient Â«Â libÃ©rerÂ Â» un pays, ou sauver 
une minoritÃ© Ã  lâ€™intÃ©rieur dâ€™un pays, et quâ€™elle en prend le contrÃ´le? Cette  armÃ©e a-t-elle le droit de prendre le pouvoir et de
sâ€™y installer indÃ©finiment?  Sinon, pendant combien de temps?   Quelques exemples viennent Ã  lâ€™esprit: la question sâ€™est
posÃ©e aux AmÃ©ricains et  aux AlliÃ©s lors de la libÃ©ration de la France, comme le confirment des documents  rendus
publics rÃ©cemment. Ã‰taient-ils une armÃ©e de conquÃ©rants ou une armÃ©e de  libÃ©rateurs? Ils ont choisi dâ€™Ãªtre des
libÃ©rateurs puis sont rentrÃ©s chez eux.   Le mÃªme problÃ¨me sâ€™est posÃ© aux Vietnamiens lorsquâ€™ils sont allÃ©s dÃ©livrer les 
Cambodgiens des Khmers rouges. Ils sont ensuite retournÃ©s dans leur pays.   Ã€ Kigali, aprÃ¨s 20 ans dâ€™occupation, les
Â«Â libÃ©rateursÂ Â» ougandais eux ne  parlent pas de rentrer dans leur pays et personne ne se risque Ã  leur poser la 
question. Outre les victimes des massacres de 1994, il y a aussi les victimes  actuellesÂ : les Tutsis et les Hutus du
Rwanda qui nâ€™ont plus un mot Ã  dire chez  eux parce que sâ€™ils parlent, on les accusera dâ€™avoir survÃ©cu par complicitÃ© avec 
les gÃ©nocidaires.   Lâ€™autre victime, câ€™est aussi la dÃ©mocratie, la vraie. Comme les Hutus  reprÃ©sentent 85Â % de la
population du Rwanda, ils pourraient facilement sâ€™Ã©lire  un gouvernement, ce que les politiques tutsis ougandais ne
sauraient tolÃ©rer.   Rappelons quâ€™un ancien prÃ©sident du Burundi, qui avait Ã  peu prÃ¨s la mÃªme  composition
dÃ©mographique que le Rwanda, nâ€™hÃ©sitait pas Ã  dire peu avant les  massacres du Rwanda que le Burundi devait se
dÃ©barrasser de Â«Â lâ€™excÃ©dent de  HutusÂ Â» (soit 70% de la population du Burundi).   Une autre question et pas la moindreÂ :
pourquoi continue-t-on de rÃ©pÃ©ter avec  insistance la thÃ¨se du gÃ©nocide Â«Â programmÃ©Â Â» et Â«Â planifiÃ©Â Â» par des 
Â«Â extrÃ©mistesÂ Â» hutus qui fonde la soi-disant lÃ©gitimitÃ© du rÃ©gime du gÃ©nÃ©ral  KagamÃ© alors que tous les jugements du
Tribunal international, sauf un, en  premiÃ¨re instance comme en appel, ont Ã©tabli que cette thÃ¨se nâ€™avait aucun 
fondement?   Sans parler des questions concernant lâ€™assassinat de plusieurs critiques et  adversaires de KagamÃ© et
concernant toute lâ€™administration du systÃ¨me de justice  expÃ©ditive des gacacas qui, dans bien des cas, nâ€™ont de justice
que le nom.   Il sâ€™agit lÃ  de quelques questions fondamentales qui sont ignorÃ©es, voire  escamotÃ©es, par la lÃ©gende
officielle et qui demeurent sans rÃ©ponse.   Il y a eu au Rwanda de terribles massacres et il y a eu un trÃ¨s grand nombre
de  victimes dâ€™horreurs indescriptibles. Et justement le simple respect dÃ» Ã  ces  victimes nous impose le devoir de
chercher la vÃ©ritÃ©, toute la vÃ©ritÃ©, de  trouver les responsables et de ne pas dire nâ€™importe quoi ni permettre que ces 
victimes soient instrumentalisÃ©es au profit de quelques-uns."Â FIN  DE CITATION 
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